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Aide au developpement
Question écrite n° 6908

Texte de la question

M. Andre Thien Ah Koon attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les perspectives d'une
meilleure efficacite possible des actions de cooperation vis-a-vis des pays en voie de developpement par la
creation d'un organisme central charge de gerer, coordonner et animer les actions des acteurs non etatiques de
l'aide publique au developpement. Cette initiative avait ete prise par l'association Survie et fait l'objet d'une
proposition de loi. Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir les orientations arretees sur cette question.

Texte de la réponse

Les responsables de l'association Survie ont pu presenter aux services de la direction generale des relations
culturelles, scientifiques et techniques leurs propositions. Ces propositions regroupent en partie celles que le
comite de liaison des organisations de solidarite internationale (CLOSI) a presentees au nom des organisations
non gouvernementales (ONG) dans le cadre de la commission Cooperation developpement, organe de
concertation entre les ONG et les pouvoirs publics, preside par le ministre de la cooperation. S'agissant de la
creation d'un « organisme central », la formule autour de laquelle la negociation se poursuit est celle de la
creation d'un « groupement d'interet public » (GIP). Dans l'esprit des responsables publics et prives il ne pourrait
s'agir « de gerer, coordonner et animer les actions des acteurs non etatiques » qui doivent garder, chacun, la
maitrise de leurs actions, mais d'ameliorer la gestion des credits publics qui participent au cofinancement des
actions non gouvernementales. Les avantages et les inconvenients de la creation d'un GIP sont actuellement
analyses. Le ministre de la cooperation, apres concertation avec les autres ministres, donnera une reponse aux
ONG dans les prochaines semaines. Outre ces questions de gestion, la commission Cooperation
developpement reste l'organe d'orientation de concertation entre les pouvoirs publics et les ONG. Il n'est donc
pas necessaire de creer une nouvelle instance, celle-ci donnant pour l'instant pleine satisfaction aux deux
parties.
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